
L'accusé ne nie pas avoir fraiiiié: nuis il était H «lat 
d'ivresse; et il ne *'est SSSTi de son couteau que lorsqu'il 
avait été lui même blessé. 

Les débats sont très |H>ml)les et traînent en longueur, 
car l'affaire se passe entre flaniands.ee qui nécessite à 
tout instant l'oflice d'un interprète. L'accusé voulant 
expliquer l'affaire en traînais, le pi•••sideut le fait descen
dre du banc d'inraniieet lui ordonne de se rendre a la barre 
des jurés. Tant bien que mal. Selho'-st raconte les faits. 
Il dit en somme qu'ayant été terras .é. M a sorti son cou 
teau de sa poche et frappe pliisicur fois. 

I.e président fait reni.-iri|iier à I'. censé que ses décla
rations sont en contradiction avec elles des témoins. 

On entend— toujours avis- laide de I interprète — la 
déposition de C.lays. combattue pic.! à pied par l'accusé; 
puis celle du fils de la victime, Mes Vantieglieru. L'en
fant n'apprend rien de nouveau à II juslice. 

IJB témoin se présente. M. le pré nient lui dit de mon
ter sur l'escalieau affecté aux lé m tins. Lbonime s'em
presse d'escalader la table •.!« pie es à conviction, l'n 
fou rire s'empare de l'auditoire, en ilépH du caractère de 
l'eudroit. | 

Sa ilé|Kisiliou rontredil aussi relie de l'accuse, en ce 
sens quelle établit que Selhorat aurait joué du couteau. 
h.m pas au milieu d'une bataille :V-uéralc au cours de 
laquelle il avait été frapiié lui-même — mais quand il 
sest trouve face a face d'abord avec Viiiiticirliem seul, 
puis avec Clavs seul. Le témoin, vi Mit les deux blessés, 
a voulu eliasser gellbtfrel avec sa JM- le, et comme Selborst 
refnsail de partir, il lui a donné an violent coupde pied. 
Ii'oii la blessure reçue par l'accnae hiinrnir . 

— Kt c'est la Tenté ipie mol ze t. d:s. tu sais ! poiicluc 
la témoin. 

LM autres dépositions n'offrent | us d'intérêt. Le mi 
inslère putilic prend la parole à sec heures un traart, el 
débute par un Krand étôfe de la iclime. lni|ipce sans 
motif, sans même l'apparence d'une raison Les antécé
dents judiciaires de Sel hors I le préparaient d'ailleurs a la 
Cour d'assises. L'avocat-minéral le depeinl autant comme 
mi maii\ais sujet qui'comme un m u\ais époux.iv rogne 
et |Kiresseux au surplus. 

C'est encore à la suite d'une journée d'i\ resse que s'esl 
iwssée la «vue qui l'amène aujourd nui en cour d'assises 
— scène que M. l'avocat général reti ce. snriiMil l'épisode 
île la mort de \antrej;lieui. d'une n niera 1res \ ivante. 

• a n aussi, a été frappé sans motif, et e'eal I un 
hasard providentiel i|ii il iloil de n'avoir pas été frappé 
a mort. 

L'aviM'at-jjénéral aflirme qu'à la rtnaenr il aurait pu 
soutenir que monticule avait été y oli salaire: niais lascêue 
a e(é si bilisipieet si rapule qu'on |>eiit admettre rh.v. 
Selborst la non -intention q,. donner la mort. t> que l'on 
ne jieiil pas aduiettre. c'est sou tyati me de défense — la 
L'intime défense pour ainsi dire — que l'organe du mi
nière public qualilie de puéril et d'invraisemblable. 

M* LseteMSJ, conseil de l'accusé, insiste d abord sur les 
quelques a\eux laits à l'audience il ce jour pu Selhoml 
— aveux qu'il attribue au re|N'ntir. 

Kn réalité, tout le monde était i\ i ! le 10 décembre. La 
soirée s'est passée en discussions et en rixes. C'est au 
cours de la rixe linale. dune veiita'de bagarre, que Sel 
horst a frappa-. Me Leclercq essaie e appuver aa démons
tration sur les dépositions d'un lém au Leperrq, non en
tendu à l'audience. Pour lui. Selli .rsl a eu la uialheii 
reuse fortune de frapper mortellei lent un homme en 
défendant son camarade Clirisliaens. 

D'ailleurs. Selborst n'est pas l'homme si violent qu'on 
a dépeinte! qu'on a tant noirci à l'audience; il se présente 
aujourd'hui repentant devant ses juizes. et compte sur 
leur indulgence. 

!.«• verd ic t 
l>> jurv ré|Hiiid oui» la majorité aux quatre questions 

qui lui sont aoeeea : il accorde à la majorité des circons
tances atténuantes. 

La Cour condaine Selborst Louis a six années de ré
clusion. 

Dix années d'interdiction de séjour lui sont en outre 
infligées. 

L'audience est levée à » heures 10. 
V affaire. — Affaire de nue i im 

De Wilde Vital, dit Auguste. 02 ans. né à Meerdoncq. 
Flandre orientale.le i août 182'J, tenassier à Lille, accusé 
d'attental à la pudeur. 

Conseil : M* Lallemeiit. 
Vital Dewilde est condamné a IS inoisde prison et déchu 

de la puissance paternelle. 

Audience du jeudi 19 mai ÎÛ'JÏ 
Présidence de M. le conseiller TF.I.I.IKR 

Ministère public : M. 1SI.O.NI>KI.. aracaé-ffÉBatal 
ire affaire. — l.a t en ta t ive de vol 

d a n s les muuni-iio. I>é*iiré Wibaux-Moi te 
Lietarl. Henri-Joseph. Bé à Hou ,aix. le I mai 1818. 

marchand do margarine, à Croix, accusé de tentative de 
vol qualilie. Dans la soirée du i ' janvier i89i.lt 
marchand de déchets. Lietart Jean-Baptiste Léo-
poid. Li-eutiez Alfred Léon, et Uelort Henri-Joseph ces 
trois derniers, marchands de mare rine i Croix, se ren-
contrérent dans un cabaret à li. ubaix et convinrent 
d'aller commettre un vol dans les nuigtaimée M. \\ ihaiix 
Florin, manufacturier eu celle \i!l 

L'un deux, ouvrit, à l'aide dune ansse clef, une des 
portes d'entré* de l'établissement, el lous quatre péné
trèrent dans aa magasin situé au prei r étage, ou se 
trouvaient de nombreuses balles de laine. Ils s'emparè
rent de six d'entre elles.en jelèrcnl Ino au rez-de cl,ans 
see par une trappe établie dans un salle voisine; et ils 
allaient précipiter la sixième, lorsqi ils entendirent venir 
deux veilleurs de nuit: ils se coulèi u( aussitôt dans un 
casier, puis se voyant découverts, rirent la laite. 

L'un d'eux, B . . . l'étant blesse aa voulant fran 
cbir une ivdissade. lut arrête immédiatement. 

Les frères Liétart, ('étant réfuaiés a Wasquchal \ furent 
recherchés; le ii avril 1W»I. il é'.iieiit |»iursui\is par 
les gardes champêtres de celte localité. 

L'aine d'entre eux. Jean-Baptiste, se voyant le chemin 
barré paras sieur âtratmaees, le ce ;tia ea joue avec un 
revolver en lui disant : « Si lu aval es. tu es mort. » 

Mais celui-ci ne se laissa pas intimider par cette menace 
et l'étourdit d'an coupde bâton. 

II.. . el Lietart. Jean-Baptiste, lurent donc juges 
coutradicloireineiit le 2 juin IS'Jl pal la Cour n'assises qui 
les condamna. 

I.e.ntiez et Lietart. Ileini. lurent la session soixante 
condamne* par contumace. 

Depuis lors Léculiez arrêté vint purger la conluinace. 
Mljourd'liui c'est le tour de Lie. .il. Henri Joseph. 
Il est ,|. fendu par M" Lallemeiit. 
Liétard est condamné a un an de prisa*. 

i" affaire. — Vol ù l ' r e s eau 
Moiicbaii. François Joseph-Hcneld. . né i l'reseaii. le 1H 

décembre 18W, ouvrier charpentier audit lieu, accuse de 
vol qualilie. 

Mouchau demeure dans une niais. :i continué à celle de 
l.eralcabaretier. In puits, large de un mètre dix-sept 
centimètres est à l'aaage cominun di lune el de l'autre. 
Les habitants y accèdent par deux portes : l'une donnant 
dans la cour banale sur laquelle est située la maison de 
•loiicban; l'autre pratiquée dans le corridor du cabaret 
de Lerat. 

ls 1.1 février 18fii vers quatre havres du malin, ce '1er 
nier fut réveillé par un bruit InaoiHe ; il se leva el trou
va ouverte la |>orte qui de son COÏT loi- donnant accès au 
puits. N'ayant remarque rien autre cliosed auormal. il se 
recoucha. 

Mais plus tard. M ttleaassstata eue une petite cassette 
en bois fermée à la clef et dé|Kisee dans la salle du débit 
de boissons avait disparu. 

Leral soupçonna aussitôt de cette soustraction Mon 
rhafl qui foiiiiaissail l'existence de cette cassette; mais il 
garda le silence et a»contenu de le surveiller. 

La cassette contenait en effet, aa billet de banque de 
cent francs, un aulre de cinquante lianes, trois pièces de 
cinq francs eu argent, une autre du dix feaaesaej ur et de 
la nienne monnaie. 

bJflllôi Lerat apprit que Mouchau. sans ressources et 
suis ouvrai,'*, a\ait employé une somme de cent francs 
environ à solder ses dettes; dés lors il le dénonça 

Apres avoir teiilènaujer, celui-ci a avoue que le 13 
février ver» 3 heures et d«n.l» 4g matin, il avait escalade 
le puits et en avait poussé la porte mm iVrinee à clef 
donnant accu* dan» la corridor de Leral. Il avait «aSSUf» 
dérobé la raeaette ilaus UquelW il allégua n'avoir trouve 
q'.i'Uii billet Je banque de cinquante lr.ili'5 et ras pièces 
de niruuiaie indiquées par Leral. 

..onseii : M' bulthee!. 
jioan'.au est condamne à .1 ans de prison. 

Aussitôt que le train fut entré en gare de Lille les vie 
times ont été transportées dans l'un des bureaux de la 
gare. MM les docteurs Hichard-Lesay. Ronzé et Follet ont 
été appelés aussitôt et leur ont prisligue les soins les 
plus dévoués. 

Desreuireaiix a une plaie profonde au sommet de la 
t'le du côté gauche et une contusion à la hanche gauche. 
Son état est moins grave que celui du jeune (irouier qui 
a nue fracture du enine du coté gaucho ; le sang lui sor
tait par le nez et par les oreilles. Ses parents sont au ilé-
stsaotl ; sa pauvre mère se lamentait et faisait peine à 
voir. 

Les deux blessés ont été transportés l'un après l'autre 
sur une civière à l'hôpital St Sauveur. Dcsreuinaux a 47 
ans. est mari.' et pète de deux enfanls. 

LES DEGATS 
La voiture st le matériel qu'elle contenait ont été ré

duits en morceaux. Le brancard s'est brise net, au nio 
ment ilu choc, près du chariot, de sorte que le cheval 
blanc s'esl enfui sans avoir été louche. Quelques minâtes 
après, il broutait l'herbe da talus pendant qu'on soignait 
les blessés. 

La locomotive s été- avariée, outre le frein brisé, il v a 
un lani|ioii lordu. 

LA RESPONSABILITÉ 
l.a responsabilité de cet accident parait devoir retom

ber Imit entière sur la garde barrière. Mme Boalinguez, 
qui n'a pas terme les barrières à temps, de façon à em
pêcher la voiture de l'avancer sur la voie. 

M. l'inspecteur chef de gare a procédé immédiatement à 
nue enquête, ainsi que le commissaire de surveillance 
administrative cl la gendarmerie. 

I S T O T = l 3 3 
Nominations ecclésiastiques. — \l l'abbé Poulain. 

vicaire de Cateau. est nomme cure de Haives. M. l'abbé 
Meurillon. vicaire d'OsIricoiirL est transféré au Cateau. 
M. l'abbé Caillv. vicaire à lionv isnies. e-i transféré à Os-
liiconrl. 

Une grave affaire à Saint-Léger. — l.a semaine 
dernière, une dame mettait au monde deux jumeaux 
qui ne vécurent pas. Après que toutes les formalités 
•l'nsage eurent été remplies, on tes entassa. 

On lui lies surpris il \ a quelques jours quand on vit 
arriver les gendarmée de Croisilles pour ouvrir uneeu-
quéte. Ils avaient reçu plusieurs lettres anonymes dans 
lesquelles ou leur dénonçait un crime, ou déterra les 
deux petits cadavres et on les déposa à la mairie dans 
nu hoc.il. 1 n médecin a été appelé, mais il n'a. pas voulu 
se prononcer. Plusieurs personnes seraient compromises. 
lue grande émotion règne dans le pavs. 

11 lanl alleudre les résultats de l'examen médico-légal. 
Une grève de tisserands à La Madeleine. — lue 

grève viens de se déclarer, à l.a Madeleinelez -Lille (ha
meau de ftrrkeui). au lissage mécanique de Mme veuve 
Honiface. dont les magasins sont installés à Lille. 11(1, 
rue de Paris. Voici quelles seraient les causes du con
nu : 

• Le • mai dernier, parait il. Mme Honiface a informé 
ses ouvriers qu'un tarif nouveau serait appliqué a cer
tains articles à partir du M mai. 

• Ce tarif nouveau entraînerait une diminution de i 
centimes environ par mètre,soit ln i i i l environ de di
minution pour des ouvriers, dont le salaire s'élèverait de 
Il Ir. à :ifr. 50aa maximum ; le nombre des ouvriers at 
teints par cette différence s'élève à quarante environ. » 

Jeudi dernier, des délègues des ouvriers du tissage allè
rent prier M. ijunbert de venir comme trésorier du Sv n-
dicat de l'industrie textile de Lille, examiner la situation 
de concert avec eux. 

t'ne réunion eut lien vendredi soir, et samedi M. Lam
bert se présentait, au nom des ouvriers, chez Mme Honi
face. pour lui exposer les plaintes des tisserands. Mme 
Honiface et son lils reçurent fort bien M. Lambert, mais 
contestèrent de la façon la plus absolue les chiffres don
nés par leurs ouvriers, dont, déclarent-ils. le salaire 
actuel était d'environ S francs et ne sera réduit qu'a i 
fr. .">o environ par l'application du nouveau tarif. 

Or. les ouvriers prétendent que cela n'est pas possi
ble. 

Dans une nouvelle réunion qu'ils ont eue lundi soir, 
ils ont décidé à l'unanimité, après un vote à bulletin se-
eret, de ne pas reprendre le travail. 

Lésouvriers non atteints pur le nouveau tarif font cause 
commune avec tes autres. 

Dunkerque.— Vu roi kmpurtmnt. — Le nomme Henri 
Théophile Aernout. 20 ans. garçon boucher, a été arrêté 
sous l'inculpation de vol et d'abus de confiance au préju
dice du sieur Dekytspotler. boucher et son patron, de
meurant rue Thévenet. .'I. Aernout a fait des aveux com
plets. On a trouvé dans sa malle une somme de 1.300 fr. 
en or. Cet argent provenait en partie des détournements 
nue nous siguakMss. 

Lewarde. — M. Hascret, curé de Levvarde. est mort 
Les sociétés de t ir et de gymnastique. — Aux 

termes d'un règlement paru au Hulietin offiriel da minte-
lère de la mmtirt pour préciser les droits des sociétés de 
tir el de gymnastique, ces sociétés purement civiles sont 
placées soiis le contrôle des préfets ; celles de l'armée ter 
ritoriale et les sociétés de tir au canon soin placées sous 
l'autorité militaire; celles qui ont an caractère mixte dé
pendent à la fois des deux pouvoirs. 

Les sociétés purement civiles ne pourront utiliser ni 
des uniformes ni des insignes militaires. Leurs sorties est 
armes iiev nuit être autorisées par le commandement. 

Les sociétés mixtes et de territoriale recevront comme 
encouragement les champs de tir et le matériel des gar
nisons; dans ces sociétés, on aura droit au demi tarif sur 
les chemins de fer pour les réunions de tir. 

Dans chacune, quatre sous utliciers territoriaux, direc
teurs de tir. recevront nu uniforme de l'année. 

Pèches d Islande. — Le sloop Saint Pierre, capitaine 
Lemat. es! arrivé à Dunkerque mardi soir venant d'Is
lande avec :>nl tonnes de morues. Ce navire avait quitté 
les.lieux de pèche le8 courant. 

Le sloop .svow/'/cnr s rencontré sur les lieux de pêche 
les navires suivants : Foi, Hélène-Adriennt,Jean** fArc, 
Margot liio tonnes) Attèmctenu* lil.'i tonnes). Marie-Ju
liette (118 tonnes), .V. .Dde* Utmtê, 135 tonnes de morues 
elc . etc. 

Un accent de chemin de fer à Lezennes 
J D O S T T ^ B L E S S É S 

\j: train 834 venant de Vabucun: -s el devant arriver 
à Lille à 10 h. o*. a tamponné, ineicredi matin, une voi 
liirede marchand forain, au passag. a niveau de la route 
de Koncliin à Liisjsaan. sa fans de leslaniinat .s» C««nf 
swUwwa». Beaux panoaari osaési bt*sï*e». >oKM coin 
ment l'accident sest produit : 

L E TAMPOKIIEMENT 
La voilure, sorte de chariot ipii erl s transiiorter le 

chevaux de bois, était chargée du i «aller de M. KHhars 
Croiner. marchand forain. Trois personnes v avaient pris 
place : le conducteur Jubs Desreiioeaax, prnpriélaire de 
manèges de chevaux de bois, demi irant a Lille, KO. rue 
.lu FmilH.urg-des l'ostes. un petit garçon de .'.ans. lilsde 
M KbdK-r (iroiiit r el une jeune lllb île |" ans, ZélieVau-
ilibrouck. itoiuesliiiui de M. (lion r. M. i.rouirr mar-
-ludt derrière lu voilure ime sa fi nulle. 
' ' • « . '-'irières n'étant pas ferasée* I.- chariol s'engagea 
„' o,', , ' , ,-"'. Ace n ni ; II- Vanilehrouck vil 

a r r . v " r a U l c - p e u , • !- tram * Vslenciennes. Klle 
poussa un cri •» #»0ta par terre. 

Le mécanicien lamdr m: »-sta | rçu du danger que 
courait la voilore ou'àijio" •*'!'" •"•: du iiassage a ni 
veait 11 serre les freins, renverse h vapeur, i.oi lous tes 
pftorts imaginables pour arrêter In machine mais mal-
Heureusement il est trop lard.Le liainprend la voilure 
en fcnasaa M • reioerse sur le cote complètement 

par suite du clioc, te (iclu dt !a i; 
et le train parcourt encore IV> ntelr» 

motive s'est kriaé 
c l l i i to , ! av:ui( de 

îiîâss's ll'nst •*r*Vn* 1— '" mécanicien a fait I"!i( soj'i 
sssaasbte. pourarréler. sais fréta, m r un si cour! raaatr. 

L E S SECOURS 
Aussitôt le eosataflsnr du Irain Xavarre avec tout lu 

personnel et plusu nrs vovageiir s'empressent autour 
de la voiture reiiMis"' . I retevc.il l«'sieu;nau\ 11 le 

- ...»r qui. «e h'otivant sur te snge. ont ele vive patJi 
ment projet 
mètres de là sans eassaabjaa 

I. Llllfi l /: été retrouvé à i!i 

un les a plains l'un el l'autre dans ie f " U r ^ | ^ 
i.roloe. el Eelie Vaiidenbnaick ont pus sur le • P W J * 
le |slil l'.ncier que l'ou S cri • |«lliliilit Pu .... 

L'EXPLOSION DE LA TEINTURERIE SACHSE 
.A. T O X T E N A . I 

Cette terrible catastrophe a fait l'objet de toutes les 
conversations à Tournai el l'émotioa qu'elle s causée ne 
sera pas calmée d'ici longtemps. 

Disons (ou! d'abord qu'un des'ouvriers grièvement 
brûlés, kt nomme Jules Dorcliv. âgé de lit ans et demeu
rant rue Daigne, est mort à l'Hôpital la nuit dernière. 
sars 11 heures l 2. 

on craint également pour les jours de son malheureux 
compagnon. l.-B. Duprez. âge de illans et habitant égale
ment la rue Daigne. 

VOICI coiiimelil l'accideot se serait produit, d'après les 
ite'larations mêmes de deux blessés. 

Vers deux heures de l'après-midi. M. lieorges Sachse 
avait reçu un tonneau de aa pille qu'il avait fart trans
porter a la cave ; une heure après, il se mettait en devoir 
de transvaser le dangereux liquide dans des bonbonnes : 
une de celles ci étant venue à se briser, son contenu se 
répandit sur le sol. 

M. Sachse appels alors ses ouvriers, Doreh> et Duprez, 
td leiti demanda de la lumière pour lui permettre de ra
masser la naphle su moyen da chiffons) 

liuprez demeura au haut des escaliers, quaul à Dorchy. 
à |>eiiie eut il peintre dans la cave avec une lanterne al
lumée qu'une détonation sourde suivie d'un ébranle
ment de tout le kitiinenl.se produisit ; les gaz conceu-
iréi! (|ai|s cet étroit espace, avaient pria feu avae une 
violence iiiouie. Uuprwu H)i aussitôt tout entouré (le 
llaiiimes et se précipita dans la rue en appelant au se
cours. 

Dorchy. dont les vêtements étaient également embra
sés, voulut aussi remonter, mais la trappe s'était refer
mée et il vint > cogner la tête si fortement qu'il retomba 
dans |. brasier, de nouveau, il remonta et par un effort 
surhumain, parvint à lever la trappe et à s'élancer au 
dehors, on devine dans qiu-i état .'«pf'vêtements brû
laient sur lui el on, dut les lui airaclinr pal lambeaux, 
tout damnants. Comme nous lavons dit, les deux Infor-
lunés lurent Immédiatement entourés par les voisins des 
soins les plus dévoués. 

Le patron tenta de fuir aussi, mais l'asphvxie le saisit 
au moment ou il allait atteindre l'escalier : il tomba et 
ne fut bientôt plus qu'un cadavre. 

Y,es avons dit hier les effets loudro>ants de l'explo-
sî*•!!. o:'i aura Ulie niée ii^ sa yiuleiiwo lulsqli t.li saura 
que lu grille du soupirail de la cave, retenue par une 
forte chaîne, était arrachée et lancée à travers la rue jus 
que dan* la vitrine du atasjassa Masquelle, ou elle se 
ti oiive encore. 

L'.'s étages iï,- lu teinturerie et de l'horlogerie, plusieurs 
i maisons voisines, d'autres situées de l'autre roté de la 
I un- i\iiié|il toutes leurs glaces brjséps, „; deqlanétae* 

înforicees.' De» laç.ade.s de la teinturerie et de I horlogerie 
jusqu'à la hauteur du premier étage, il ne restait abso
lument rien; la cave de ces deux maisons était commune, 
ce qui expliquequa l'Cïplosiuu a ùié aussi latale n lune 
qu'a l'autre. Les baUmeuts de derrière soûl euUèremenl 

Au luomenl do r»Tp|nisgin. unv liHelle i(u i t an», la 
nommée Louise Devance, demeurant rue Duwes et coin 
missionnaire au service de MineCazv. se trouvait dans la 
couloir de la teinturerie iaclispi p, ii.mvie enfant fut 
rejet, i. violenimeut dans le magasin el fui pour ainsi dire 
ensevelie sous des d. combres de tout genre, d'où SS tète 
sente émergeait. 

l'n des citoyens arrivés les premiers sur les lieux. M. 
Charles O.o-vo I. retira la pauvre enfant de sa terrible 
position: elle portail des brûlures assez graves ,i |,i |é|a 
c'. »uv iaiiibe, 

l.epeiidaiii le naphle qui se trouvait dans la cave s'était 
embrase complèlenienl. empêchant ainsi de |>orter tout 
secours Immédiat à l'infortuné patroa ; les pompiers, 
assistes de nombreux bourgeois, durent d'abord, comme 
nous lavons dit. éteindre l'inceSkSSS avant de songera 
arriver jusqu'à lui. 

Malgi* te danger, el san» s'arrêter * la pensée que de 
nonveltes explosions pouvaient se predaice, M. liaslin, 
directeur des travaux de la Ville.au courage duquel nous 
UdUS plaisons à rendre honimage. s'elanca a diverses ra* 
nnspsaansla ca\e pour sauver In pativii' honuue. mais 
if fut obligé'chaque fois île it-cuh-r devant la iiimee qui 
laspliv liait à moitié . à peine avait-il repris haleine.qu'M 
se |uiîcipil..i| de ii.iuH"(ii, saps poavoir, hélas ! parvenir 
a réalisi-cs oiicagcp. dessein 

Lorsque l incendie lut enbu maîtrise, plusieurs de nus 
dévoués pompiers, MM. Dalmeule, Rosslgnsl, Frison et 
Claess<-iis. descendirent dans la cave au milieu d'une 

fumée encore intense : le cadavre de M. Sachse fut trouvé 
dans la position que nous avons décrite; dans sa chute. 
Il s'était fait une terriMe blessure au crâne Bt il était 
probablement mort sur le coup. 

La tèle et les bras du malheureux étaient entièrement 
carbonisés; tout le corps sauf les jambes, présentait un 
amas informe de chairs calcinées et fumantes. Le cadavre 
fut enveloppé dans une couverture et une voitnre-haiiiac 
l'emporta à l'hôpital. 

Entretemps, les deux ouvriers gravement brûlés, Dor
chy et Duprez, étaient l'objet des plus grands soins dans 
les maisons voisines où on les avait conduits : M. Henri 
Dechaux, ssuadagistc, s'est particulièrement multiplié en 
la circonstance pour soulager les souffrances des infor
tunés. Mais les secours efficaces ne pouvaient être donnés 
qu'à l'hôpital, et il se passa un certain temps avant que 
des voilures n'arrivassent sur les lieux ; on dut même 
emprunter la voiture de M. le docteur Moreauqui se trou
vait aux environs. 

l'eu après l'explosion, un aulre ouvrier de la maison 
Sachse. un sieur Ooghe. s'élança daus la rue. les bras 
tout brûles, et prit la fuite dans'la direction de la Grand-
Place, sans se retourner, t'u quatrième ouvrier nommé 
Cornue, demeurant rue Claquedent, a été également 
brûlé aux bras. 

Au moment de la catastrophe, sept ou huit ouvrières 
de la teinturerie se trouvaient au second étage ; blessées 
par les éclats de vitres, affolées par l'ébranlement de la 
maison, les pauvres tilles se jetèrent dans l'escalier, qui 
était à moitié démoli ; arrivée au premier étage, lune 
d'elles se précipita par une croisée dans la cour, sans se 
taire heureusement le moindre mal. travers i le magasin 
en ruines el prit la fuite, 

Ses compagnes ne sauraient dire comment elles sonl 
sorties: sitôt parvenues dans la rue. allas s'embrassaient 
riaient et pleuraient tout à la fois. 

Dans le grenier, un tapissier était occupé à recoudre 
un matelas : lui non plus ne sait expliquer comment il 
s'est trouve sur la rue. 

l'n voyageur de commerce qui, lors de l'explosion. 
exhibait des échantillons dans le magasin d ' M.Masquelie 
a été assez grièvement blessé à la tèle par des éclats de 
vitres. 

Plusieurs passants ont été' aussi atteints par des débris 
de toute sorte. 

les maisons sinistrés* sont dans un état lamentable. 
Les planchers n'existent plus; la voiile elle-même est 

percée de trous béants; les deux magasins sont remplis 
de débris de toute espèce; ravons, comptoirs, tout est en 
raines, les lustres pendent, àilreusemeiit t mliis: les pla-
londssonl en lambeaux. Dans les pièces attenantes, lous 
les niciiblés ont subi les effets de l'explodoii et sont 
connue hachés: bref, c'est un spectacle navrant. 

Les dégât* sonl naturellement considérables, et il est 
impossible de les évaluer dès maintenant, même d'une 
façon approximative. Les experts des diverses compa
gnies auxquelles les immeubles étaient assurés ont là do 
la besogne pour nu certain temps. 

M. Georges Sachse laisse un tout jeune enfant, une 
charmante lillelte : il était âgé de 4» ans ; ou dit qu'il 
avait pris »ne assurance sur la vie pour lni et ses ou
vriers. 

Menln. — Rue aux Baraques. — f'u agent grièvement 
Mcsvè. — Mardi matin, le nommé Jean Degraeve. mar
chand de chiffons aux baraques, se trouvait chez sa-
leinine, Louise llubrecht, cabaretière: celle-ci ayant ras 
fusé de lui servira boire, il se précipita sur elle à coup 
de poing et lui (it quelques blessures à la tête. 

La journée s'est ensuite passée pour lui sans doute en 
de copieuses libations, car. le soir, pour un motif futile, 
il se prit de querelle chez un de ses voisins. L. Vermanl. 
tisserand, el saisissant une chaise, il la lui brisa sur le 
dos. 

Aux cris poussés par la victime, l'agent Dreessen Lam 
bert, de service, voulut intervenir. Degraeve, furieux, 
courut chez lui. s'arasa d'une hachette et se précipita 
sur l'agent qui reçut aux bras, au passas* gauche, aux 
mains et au cou dés blessures graves qui ont nécessité 
sou transfert à l'hôpital de Meuitt. 

Deux gendarmes de ronde intervinrent heureusement 
pour s'emparer de ce forcené qui fut écroué. 

La révision an Sénat. — M. Heeniaert a déclaré mer
credi aufH ne réposntra pas au discours de M. Finet. qui 
n'est pas sérieux. 

Il fait remarquer que la révision était d'autant plus né
cessaire qu'avec aa corps électoral trop restreint, les 
intérêts particuliers prennent trop de prépondérance. 

Kn ce moment même, les libéraux font usage contre 
nous, dans un but électoral, de la loi sur la réglementa
tion du travail et du droit de licence des cabarets. 

MM. Finet. De Hrouckere et Dupont. Interrompant : 
• Personne ne peut vous faire de reproche >e ce chef ! » 

M. tteeruaert constate que le suffrage universel n'a été 
défendu par personne sur les bancs de la gauche et qu'au 
surplus personne n'a encore exposé ce système. 

L orateur a adressé à l'assemblée un 1res vif appel pour 
la défense de la sociélé menacée par quelques énergu-
luènes. 

Il préconisa le système de l'occupation et se déclare 
prêt à le modifier, s'il lui était démontré que l'adjonction 
de la terre à l'habilation était de nature à favoriser des 
Iraudes. 

Il constate que ni à la Chambre, ni au Sénat, personne 
n'a essaye de prouver ce que l'on dit dans certains jour
naux, i savoir que le système de l'occupation serait aussi 
frauduleux que li ns.' 

L'orateur s'étend largement sur la représentation pro
portionnelle: il la recommande comme une troisième 
condition delà revision, les deux premières éteat l'éga-

lectorale des citoyens des villes et des campagnes 
•t le la 

Il nesc lait pas beaucoup d'illusions sur le sort de la 
représentation des minorités, à cause du trop vil atta
chement de certains députés el sénateurs à leur siège. 

M.de Coninck combat v ivemeiit le référendum royal. La 
séance est levée. 

Condamnation d anarchistes à Liège. — Liège. 18 
mai. — Les anarchistes Moineau. Jamotte et Morav ont 
comparu aujourd'hui devant le tribunal correctionnel 
pour une affaire de rébellion et de menaces à main ar-
méequi a eu lieu dans la ville le 1er mai. 

Le tribunal a condamne Jamotte à quatre ans et deux 
mois de prison et à une amende de 50 fr.; Moineau a élé 
condamné à trois mois de prison et 30 fr. d'amende. 

Moray s été acquitté. 
Bruxelles.— La foule a déchiré mercredi un placard 

anarchiste apposé sur divers points de la ville et conte
nant les plus violentes attaques contre le capital, les 
prêtres el la bourgeoisie. 

Le crime de Kaine-Saànt-Pierre. — t'taanrrwrr 
d'Horgnie». — Aveux de la femme Muatier.— On lit dans 
la Gazette de Ckarleroi . 

< Le verdict rendu par la Cour il assises du Hainaut 
dans l'affaire du crime de llaiiie-Saint-Pierre est destiné 
à prendre place parmi les plus terribles erreurs judiciaires 
qui se soient produites. 

•< Ou a encore présents à la mémoire tous les détails de 
cette affaire a sensation. 

• Kiiiile Horgnies il l'épouse Moiilier. née Flav ie De-
lomlii.e. étaient accusés d'avoir assassiné de complicité 
le mari de cette dernière, Joachim .Moutier. 

» I. accusation jiréteodail que Horgnies avait non seu 
tentent ourdi te crime et instigué te femme Moutier.mais 
qu'il était aussi In bras qui avait frappé. Klle prétendait 
l'accusation, que les coups avaient été donnés avec une 
telle violence qu'un bras de (eiiune ne pouvait les avoir 
portés, et l'épouse Moutier, elle-même, prolitanl de l'ar
gument qui lui était ainsi fourni, s'était souvent écriée : 
.. Kst-ce avec de faibles bras comme les miens que j'au

rais |iu fracasser d'aussi horrible façon le crâne de mon 
>. mari 1 » 

•> On a pu remarquer, cependant, que jamais, au cours 
de liuslruction ou des déliais publics, elle n'avait chargé 
Horgnies. Mais chaque fois que celui-ci l'avait adjurée 
de (tire la vérité, de dire qu'il n'était pas coupable, elle 
s'était retranchée dans le silence. On se souvient encore 
de l'épouvante scène qui se passa, après le verdict, dans 
la salle des détenus où l'on avait ramené les condamnes. 
Horgnies s'était jeté dans les bras de ses frères en 
pleurant et en s'écriaut ; « Je suis innocent ! Je suis in
nocent ! » 

.. Et se tournant vers la femme Vuttticr, il lui disait : 
• Dites donc à présent que je ne suit, pas coupable ». Klle 
s'était bornée a'répondra : « Je n'ai plus rien à dire! •• 

s Or, le malheureux Horgnies était innocent I La femme 
Moutier le savait. Elle l'avait depuis longtemps révélé à 
I un de ses conseils el elle vient enlin de renouveler 
publiquement ses aveux, lundi, devant le directeur de la 
prison de Mon: 

Klle avoue que c'est elle seule qui a f/tfunys ley.rii(ie 
]u Horgnies ne l'a ni utqe.e ni irtsfiguée. 
i'est soijs icmmie de l'aberration et de I» jalousie 

im'elle i'cs, levée la uud du .11 aoiU, quelle a quil1' 
|i'ncteu»einenl lu maison des Wotquenue e.i -
introduite dau» le château d e * — - ..,, qu'elle sest 
rOo du uialliel d'Uor»»'- - mari. Klle sest empa-
leuce ' " ... . o-ocs et elle a trappe avec uue vio-

, ^ -,-euplee par sou elat d'exaltation. » 
Le limitant fljl -,„ «uji't de cette affaire 
- !x.i est pas la première fois que des condamnés re-

» viennent sur leurs déclarations ou donnent des expiica-
» lions inédites après leur comparution aux assises 

cela ne suffit («a» pour faire reviser un procès et pour 
enraiiUrUiiiontede la chose jugée; il tant encore 

» examiner si I ensemble des témoignages produits à l'ait 
l dience :orde*Vf* les racontars et les variations 
• d une femme que les correspondants des feuilles libe-
« raies étaient unanime* a proclamer entièrement sotie et 
« inconsciente II > a deux mois. 

.. lie» le début du procès, l'agitation intense qui se pro-
• diiit aujourd bui s'est manifestée. Le tapage actuel 
» n aura lias d écho auprès de la Cour de cassation qui 
» doit statuer lundi prochain sur le pourvoi dos deux 
» condamnes. 

» La cour de cassation sur* a examiner la valeur des 
» iu"\çu-. sut lesquels se hase le pourvoi, pas autre 
, Chase. La Cour de cassation juge en droit et non en fait: 
• elle rawssra* »'il y a. nui ou ne», ri'oiabfUIf ou oaassstoa 
» de queli/nex unes des formalités que le Code de proeédvf* 
•• prêtent suus tieine de nullité en matière rrimineUe 

•• Nous désirons que Horgnies soit innocent; ina'is ce 
" !!tsl, f'a.s °* l a ( ' , m l ' •* cassa',;,.,, , t , l i ( r„ l l t a n e m | r e 
» I initiative d une révision de procès, basée sur t | e nou

velles .LiUiaiions de l'iavieDerombise. » 
Un drame à 1 abattoir de BruxeUea. — Hier soir, 

vers six heures et demie, deux abatteurs se luviiaient dé 
querelle pour un motif des ujiu înliles. 

Des partîtes il- eu virent bientôt aux coups, et daus la 
latte 'np d'eux surnomme.. Choesels ». se voyant le plus 
faible, saisit un couteau dont on se sert pour ouvrir les 
tiétes assi lées et te plongea à plusieurs reprises dans 
le corps deTalou. Ce dernier, reconduit à son domicile 
ni. Cuer.us. était dans un étal désespéré el on craignait 
qu'il ne passai pas la nuit. 

Le meurtrier, son couplait, voulut fuir, mais aasesn-
ploves (le l'alxiltoir le rctiumil usmi'à l'arrivée dit i i-

AUX FABRIQUES PARISIENNES 
1̂ 5̂  f , jf%_ J*JJ TT^ ŝW T TTTJTTE^ 

16, RUE DU VIEIL-ABREUVOIR, 16, R O U B A I X 
S - P É G I A L I X É D E I B L - ^ V I ^ J C ! 

TROUSSEAUX & LAYETTES 
Fabrique de Linger ie et Broder i e a la main , à Remiremont (Vosges) 

Immefflse assortiment de Lingerie fine pour Tronsseanx et Layettes 
Choix considérable il'srtifhni pour entants, tels que : R o b e s h l a n e h e s et c o u l e u m , D o u l l -

lettf»n, I V I Î H H O * cachemire et piqué, R o b e s «le b a p t ê m e , ( l i a p e a i i v . B o n n e t s , 
U s t o l i e r s , etc. 

RIDEAUX EN TOUSGENRES 
sÇ«'«'J»l i tê fie I M n g - b r o d é » l a m a i n . — . Granxl assortiment do D R A P S e t 

T A I E S b r o d é s . — PRIX EXCEPTIONNELS. — B r o d e r i e s e n l o u s g e n r e s . 

DÉPÔT DE TOILES DES VOSGES ET LINGE DE TABLE, garantis à l'usage 
CHIFFRES ET BR i D E P h S A FAÇON 

Maison reconnue pour vendee e n t i è r e m e n t d e c o n f i a n c e les articles k>s p i n s s o i g n é s et 
les m i e u x a s s o r t i s , à dt i conditions de bon marché exceptionnel. 

GRAND CHOIX D'ARTICLE- POUR V COMMUNION 
PRIX-FIXE MARQUÉ EN CHIFFRES CONNUS 

K O I ' H A I X . • « . R u e d n V i e i l - A b r e u v o i r , l e , K O t HA I X 

ï ' Riganlt termina l'affaire par une harangue qui ne lut 
I qu'un long Cri de fureur, et le jury de gardes nationaiiv 
(déclara otapes 4» «endannes. aux hurlements de joie rie 
i l'auditoire composé de gardes nationaux ; un seul des 
accusés fut déclaré absous ; il n'y Kagna rien : reconduit 
le jour même avec les autres à fa Hoquette, il fut nias-
sacré avec eux le m. à la rue Haxo. 

Le SJ mal, seconde séance où .'li gendarme* furent 
également déclarés par le jury bous i tuer: heureuse-
ment, au lieu de les reconduire à la Hoquette, on les 
laissa à la Conciergerie, giiand le ;.| nu officier fédère 
vint avec l'ordre de les extraire et de les fusiller, le 
greffier rnirlin répondit qu'ils avaient et.', transféras s la 
iioqueltc, montra l'ordre concernant les gendarmes re
conduits le 1U, cl les surveillants Génin et Hambaud, 
coiiiprenantadenii-in.it. s'eiii|iressèivul de faire visiter à 
l'oflicier toutes les cellules, se gaulant bien de le conduire 
au quartier en commun, dont il Igaorail l'existence el 
où les gendarmes se trouvaient. Le directeur communal d 
Deville, il faut lui rendre cette justice, assista à toute 
cette scéue sans dire un mot, une seule parole eût suffi 
pour faire fusillera la fois les .'Il gendarmes, les deux 
surveillants et le greffier. 

inissairede police, qui procéda a I arrestation de « Choe 
sels. » 

L'indignation rie la foule était b le que. quand la fsjfc 
tare emportant le meurtrier est Basses à langle de la rue 
liuerenset du boulevard d'Aiidelctit. ou voulait arrêter 
les chevaux et faire un mauvais p.:rli à l'assassin. 

L'assassin s'appelle Htivb.ierts. 
Val sacrilège à. Avelghem — Dans la nuit de di

manche â lundi, ries voleurs se sent introduits dans la 
magnil'iipte chapelle rie Notre-Dame ries Sept Douleurs. 
qui sa trouve dans la rirève rie la famille LVhaeye, à 
AYelgheiU. Les malfaiteurs ont IVu'luré le tronc et em
porta son contenu, qui devait être assez important, car 
ce joli sanctuaire est l'objet d'un nèlerinage très suivi 
au mois de mai. 

lies main* pieuses a\ aient orné 1. chapelle a l'occasion 
du mois de Marie; les malfaiteurs ont tout enlevé : vête
ments, chandeliers, ex-voto, etc. Ils ont laissé seulement 
en place l'image de la Vierge. Les auteurs de ce vol sacri
lège sont inconnus. 

Crime à Bavlchove.— On mande de Courtrai, 17 mai : 
.. Un meurtre est venu mettre en émoi le village de Ba-

vichove dans la soirée de lundi. A lu suite d'une alterca
tion rie cabaret, le nommé Lapein , Constant, a été as
sommé dans l'estaminet AH Keihoek par plusieurs indi
vidus. 

Il a reçu derrière l'oreille gauche un violent coup, 
probablement porté avec un instrument contondant. 

La victime s'est évanouie et a expiré aujourd'hui, vers 
midi. Le parquet de Courtrai a fait une descente après 
que la gendarmerie avait procédé à une première en
quête. 

L'autopsie du cadavre sera faite, jeudi matin, par les 
médecins-légistes rie Courtrai. 

Vol de 400 francs en billets de banque. — Cour
trai, 17 mal. — Un vol avec escalade et elfractiou a eu 
lieu à Cuerne, dans la cuit de lundi à mardi. Le malfai
teur s'est introduit vers minuit dans l'habitation de M. 
Rruno Eeckhout. en coupant une vitre de l'arrière partie 
rie la maison. 11 est monte à l'étage et a fracturé un coffre 
d'où ii a enlevé 400 francs eu billets de banque. 

L'auteur du vol, un certain IL... a élé arrêté aujour
d'hui par la gendarmerie de Courtrai et écroué à la mai
son d'arrêt. 

Terrible Incendiée, Gand. — Mardi, à 11 heures oO 
du soir, un incendie s'est déchiré dans la maison. 
formant le coin de la rue d'Angleterre et de la ruo Sl-
Michet. 

En quelques minutes la situation est devenue des jilus 
graves. Les flammes se sont engouffrées dans lacaire de 
l'escalier et les habitants sont bloqu<;s dons leur chambre 
au second étage ! Ils ouvrent la fenêtre et poussent des 
appels déchirants', dans quelques .cconiles ils seront at
teints parles Ranimes! Efil n'y a eiicriiv personnes sur 
la place, pas d'engins de sauvetage lien! 

Enfin, un voisin. M. Uelahaye. apporte une échelle : 
elle est aussitôt dressée contré le mur, mais atteint à 
peine le second étage. Alors le loc. taire jette par la fenê
tre un matelas, et pendant qu'on l'élead, laine sou enfant 
soigneusement entouré de couverteres. Ce marmot tombe 
sur le dos de M. lielaliave, le jeun nomme dont nous 
parlions tantôt : la chute est amortie, et l'enfant est sain 
et sauf. Le locataire saute à sou tour, il tombe sur les 
.pailles de M. Thiehaut lils.egalem -ut accouruau secours 
ries victimes. 

M. ïhiebaut a l'épaule fracturée. 
Les deux femmes hésitent à se lancerrians le \iile 

l.'pnuse du locataire sv (b'cirieent.i. Klle s'abat sur le 
sol. à côté du matelas. La pauvre leiiiineest ramassée et 
portée dans uue maison voisine, cl 'Z M. Longé. 

Pais vient le tour de la demoiselle de magasin. Le 
corps de celle-ci vient s'écraser sur le pavé, en produisant 
un bruit sourd, horrible ! Elle ne donne plus signe de 
\ie ; on la porte aussi chez le voisin, où M. le docteur 
Thibaut vient immédiatement pr .diguer les premiers 
soins aux victimes. 

Une bonne correction. — A liège, la veuve d'un olli-
cier recevait il y a quelques jours la lettre suivante 

.. Vieille mégère. 
.. Nous voulons bien avoir pitié le loi et ne pas faire 

» sauter ta bicoque. Mais c'est à co dition que demain, i 
•• 9 heures du soir, tu viennes apporter ôtM) francs à un 

homme masqué qui se tiendra pi s rie la porte du cime-
.. tière de Robermont. Un diinamileur. . 

Celte pauvre femme atïolée attend SCSI lils qui doit 
venir le jour même. 

Le fils arrivé part au lieu du rendez-vous et lii.iive son 
homme masque : . .. 

— C'est bien à v u s qu'il f. ut remettre les Mil) 
Irancs f 

— Oui. répondit on d'une voix s. unie. 
— Kh bien, les voilà! 
Et il lui administre une de ces raclées lonnulables qui 

font époque dans la vie d'un honiii". 
Brux elles. — Les Ktats-l'nis v iemient de faire pressen

tir officieusement le chef du cabin t lielge sur la partici 
patioa d* la Iklgiqueà laconléreii'-e internationale mo
nétaire. 

Les invitations à celle conférence devaient être lancées 
par l'intermédiaire de la France pour toutes les puissan
ces de l'Union latine et du comment européen. Les Ktats-
l nis ont préféré inviter dire teuient les intéressés, et 
M. Terrell, ministre des Ktats Tins a Bruxelles, a eu hier 
matin une conférence ù ce su; t avec M. Heernaert. 

Selon toute probabilité, Bruxelles sera choisie comme 
centre rie réunion. 

SAISONS DE PRINTEMPS ET D'tTt 
Pour les VETEMENTS (ont 1 • its nu sur mesures pour 

HOMMES ET ENFANTS, s'adresser » la Maison. 

k. et C", 16-18, me Neuve, LILLE 
née narceptari' aucun bon de crédit. 

L O M E I N T G R I N 
l'uret blanc, vois p.isser le cygne 
Ue Lohenfrrin, glissant sur l'eau. 
Son plumage de neî re est digne 
De la mousse du M.Jtaiio. 

Dépositaire à Roubaix : DIHEM-MERCHEZ, 3 1 , 
Grande-Rue. En vente partout. 

Fabricant, Félix Eyilonx, Marseille. 30744d 

CONVOIS FUNEBRES i. OBITS 
Les amis et connaissances de la famille Auguste CHE-

VAL1ER-KNUDDK qui, par oubli n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part du décès de Monsieur Auguste 
CHKVAL1EH, décédé à Roubaix, le 18 mai 1891, daus sa 
cinquante-quatrième année, administré des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise, sont priés déconsidérer 
le présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux Convoi et Service Solennels, qui auront lieu 
le samedi 11 courant, à 8 heures, en l'église Sainte-Eli
sabeth, à Houbaix — L'assemblée à la maison mor
tuaire, rue du Coq-Français, I8i. 

L'HISTOIRE AU JOUR LE JOUR 
ÎO M A I 1 S 7 1 

LE JURY D'ACCUSATION 
0a a vu que le 17 la Commune avait décidé la mise à 

exécution immédiate de sou décret du S avril sur les 
otages, lequel ordonnait leur comparution préalable de
vant un jury d'accusation. L'avocat Protot. garde des 
sceaux de la Commuée, garçon de 25 ans, ministre delà 
justice en bottes molles, vest m râpé et kéjii, avait dit f 
M" Rousse, lwtonnier : « Von- avez dit voir le projet d 
décret que j'ai soumis à la Commune, il y a des garanties 
jHiur les accusés — sans l'avoir la, je pense bien qu'il 
doit y en avoir — oh ! oui, il doit y en avoir, il doit yen 
avoir «; on va juger s'il y en avait, 

La première de\ait dire dans le choix des jurés: or 
ils étaient tous des délégués le la garde nationale, c'es.-
à-riire des ennemis politiques en guerre ouverte avec ceux 
qu'ils allaient juger: la secon ie devait être dans l'assis 
lance d'un défenseur, or on ;• fiait faire comparaître les 
accusés sans avocats; il n'était pas question de discuter 
ries preuves ou d'invoquer ries témoignages, comme ou 
avait pu le croire, ce n'était pas sur leur culpabilité 
qu'on demandait au jury de .rononcer, c'étaii sur leur 
qualité d'otages: cette qualité constatée, la Commune se 
chargeait du reste, c'est-à-dire de les faire fusiller s'il 
lui plaisait et quand il lui (il irait. 

Cet étrange tribunal ne s iegi que deux fois, le 19 et 
le 20, dans la grande salle des assises, d'où on avait ou-
blié d'enlever l'image du Chr -t. Rigault fit un discours 

[ d'ouverture sur la Justice ré> riutioniiaire et l'interroga-
I toire commença : c'est le prr ureur de la Commune qui 

le dirigeait, vomissant l'invei tive contre les accusés, leur 
I coupant la parole, faisant tout pour les troubler et les 
[ épouvanter : le président du jury et ses collègues y in
tervenaient à tort et i travers, mêlant leurs injures à 

I celles de Rigault. 
! Il y avait là f>0 gendarmes, sergents deville ou gardes 
de l'aris. arrêtés le 18. et le s sleine étail simple : « Vous 

< êtes une aine perverse, puis ue vous appartenez à une 
soldatesque qui a servi contre nous la tvrannie. » Si 
l'accusé cherchait à s'excuseï : .• Nous autres républi-

! calas, s'écriait Rigault. nous acceptons comme honneur 
: l'accusation d'avoir fait feu sur nos ennemis! » Ainsi, 
coupables s'ils avouaient, coupables s'ils essayaient de 

: se disculper! Au reste, comme il n'y avait a leur impu
ter acun acte de guerre contre les' fédérés, on leur de
mandait: Auriez sassi tiré snrle peuple le 18 mars? ou 
bien: sjej'aarsrz-aaiM fait en décembre 1851? » On u'o-

, sérail reproduire de pareilles éatortutsa s'il n'y avait pas 
* un témoin oculaire pour les attester. 

CHOSES ET AUT ES 
Au Salon : 
Deux bonnes amies bavardent en examinant surlout les 

toilettes. 
A propos.il me semblait que le ssasdre un tel devait 

faire le portrait de la petite comtesse de '/.... 
— C'est inutile, elle se peint elle-même. 

M. Wilson a fait hier, les honneurs de ITl.itcl rie Ville 
de Loches à un étranger. Ce dernier avant trouvé les 
•nitrs un peu nus: 

— C'est vrai, répondit M. Wilson. assis vea* soavei 
compter sur moi.pour les taire décorer. 

AU PETIT PARIS 
1 2 , me île Lille, 1 2 , TOURCOING 

rnt'.s LA un vTsor. f i \c 

Spécialité de Lingerie, Konnetoiio. TrosMeeasjx at 
Layettes. 
• Seule maison à Tourcoing pouvant montrer un 

assortiment aussi eoosptet et à des pris -i bas. 
Costumes do communiant* "i.rjO 
Tt-mlim tarsslÉii aisn aaiiiiiiiiniiiiil . . . S , 0 S 
Mousseline, Tulle. Nanaouk, Brillantes, Rideaux 

Mouchoirs, Corsets, etc., etc. 
Prir-fixr marque cii rhiffi'cn connut 

MAISON DE CONTIANCE 

40 m a i s o n s dans les pr inc ipa les vi l les 
57279 de France et de l'Etranger CSdfifl 

MAlSOHiPftïALIPOURllLEfTRICITf 
TÉLÉPHONE»' EN TOUS GENRES 

SÛMRIES, PARATONNERRES, P01TE-V0IX, etc. 

EXrïKT DU GOrVERXEMIONT 

R 0 U B A I X , 2 7 , r u e d e l a G a r e , 2 7 , R 0 U B A I X 
La Maison se charge défaire fonction

ner convenablement les anciens appareils 
téléphoniques et électriques; elle prend 
des abonnements pour l'entretien.,'jt);,(}.', 

La plu s rloha en Fer st an Acide Carbonique 
Sans rivëlê tient routes les matati.et provenant de 
IApp«imi»fn«nt dt Ssna a a, ; Insuffisance de Nutrition. 

M A S S A R T I C (Gers) 
Depuis près de denx mois .j'avais de la fièvre, un 

grand mal de tète; j'avais dans les lu-as des douleurs 
telles qu'il m'était impossible de travailler, .j'ai pris 
une boite de vos Pilules Gicqtted., et maintenant je 
nse trouve complètement guéri. Je désire continuer 
l'emploi de ces bonnes Pifules Giegitei afin de con
server ma santé aussi bonne qu'elle est en ce nu «sent 
30745d » Signé : DUBl'C, tonnelier. 

GOrriN M fiAIEIEl 
48, Rue de l'Epeale. Roubaix 

EmEPRWliÉMlUli 
DE BATIMENTS 

MAÇONNERIE, DALLAGKS, Q f l M I W 
PIERRES & MARBRES 

SIMILI PIERRE, PLAFONNAGE 

MARCHÉS A TERME 
C o u r s d u X€» M a i 1 8 9 2 

LAINES PEIGNÉES 

LIVRAISON 

H O U H A I X - T e U R C O l K G 

Peignes de La Plata et de l'Uruguay 

YPE I TYPE 2 

Peijrnôa d'Australie 

TYPE 3 

Cote I OoU Cot» I Col» CoU OoW CoU Cou 
préeti dnjcttr préeédMejour proaad dnjonr préoéd Jujou 

TYPEC TYPE A B 

Janvier . 
rVl»-" -

. l i e r 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin.. 
Juillet. -
Août 
Septembre 
Octobre. 
Novembre 
Décembre. 

4.Du i .90 
V N 4.90 
i.UO .4.90 

I « T J . : : 
1 . 7 » ! , 7a 
4 773 4 7J 
i 80 4.8J-'. 
4 . '0 ! . 
4 * 3 ,4.90 
4 SI 1 90 
V.!»0 !4.M 

[.... 
.... 
4 60 

.... 

.... 

— 
... 

4 CO i'tiô 

i — 

1 — 
4 00 
; ; ; 

... 

: : : ; • 

. . . . 

:::: 

— ' 

: : : : 
: ::: 

S 30 
8.30 : 
S M l 
3 Oi 
Ï.03 

A N V E R S (par télégraphe 

Peignés Buenos-Ayres 

Type BAT Allemand B . Aliem. M 

CoU CoU CoU I Co'.« I Ce 
ptoeéd dnjoar prteodldu'cur priSof : 

4 90 
4 (U 
4 90 
4.90 

,4 825,4.85 
4 8JS . . . . 
4 .825! . . . . 
4 825 . . . . 

\ 7-»;, 
4^725 4!ti7o!i!75 
4.87o;4.:0 14.775 
4.875,4.725,4 80 
4.90 4./Ô 4 82a 
1.90 4.7734.R5 
4.90 4.80 4.85 
4 90 H 89SI4.83 

4.878 
4.C75I 
4.70 
4.7i5 
4.7o 
i 775 
4.80 
4.S23 

i M 
i 90 

i 90 
i M 

LAINES PEIGNEES 

MOIS 

de 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre.. . 
Octobre 
Novembre . . 
Décembre 

I l l l ' / K -
(par voie télégraphique) 

TYPE C 
Buenos-Ayrcs 
M d'Anvers 

| Ce* CoU I CoU 
srtobd I du. ur ptweed dajoui 

3 90 
3 y) 

:i. 82'i 
3.825 
3 82. 
3.85 
3.875 
3.90 
3 90 
3.90 

3 '2S 
3.'.'25 

i'èù 
3.S25 
3.S5 
3.875 
3.875 
3.96 
3.90 
:i. 9d 

. ... 

.. . -

. . . . . 

( 

R K I M S 
(pur voùi télégraphique) 

Peignas da la Plata et da l'Uruguay 
" T Y P E I j TYPE 2 JTYPE SUPRA j 
(dual. fabriqua «lunl. oonmnu' 

Peignés d'Australie 

il ssssas 

tr - ducubU 
_ B 1 TYPE C 

Quai. b. c:i;y«n«j Qfial. second" 
à trame S trame !TE 

Cou Cot* 

LAINES BRUTES 

LE HAVRE ANVERS 
par télégraphe par teieyragh 

B.-Ayres 

i 40 
l . î l i 
1 M 

ItS 

1.425 
1.43 
1.4V 
I 4.N 
I 455 
1.40 

1 46 
1.10 
1 M 

'.Yi 
i H: 
i . i i 
l 43 
i Vi 
I 45 
1 181 
i M 

mm Sni 

" "*"**? 

flaniands.ee
i89i.lt
retevc.il
kitiinenl.se
coiiiprenantadenii-in.it
file:///iile
propos.il

